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Présents/Aanwezig : 

 

 Monsieur A. LEFEBVRE, Président  

Madame A. BERRY, membre BDU-URBAN BRUSSELS (jusqu’au point 7) 

 Monsieur J. RUBIN, membre Bruxelles Environnement  
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Absents-excusés/afwezig-verontschuldigd : 

Madame M. CORE, membre BDU-DMS 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

1ste VOORWERP 
 

Dossier 18580 – Aanvraag van Mijnheer SEGHERS voor het afbraken van 
kantoorruimte en het bouwen van een gemengd gebouw (handel + 7 woningen), 
Waversesteenweg 1660-1662 
 
Dossier 18580 – Demande de Monsieur SEGHERS pour démolir un immeuble de 
bureaux et construire un immeuble mixte ( commerce + 7 logements), chaussée 
de  Wavre 1660. 
 

 

GEBIED : in het GBP : linten voor handelskernen, typische woongebied, punten 
van wisselend gemengd karakter, structurerende ruimten 

 
BESCHRIJVING : het afbraken van kantoorruimte en het bouwen van een gemengd 

gebouw (handel + 7 woningen) 
 

ONDERZOEK : van 31/08/2023 tot 14/09/2023. Er werden 15 bezwaarschriften 
ingediend tijdens het openbaar onderzoek. Deze betreffen voornamelijk : 

Version FR des réclamations : 
- L’aspect positif du projet, en ce qu’il permet de rénover un espace en 

créant un commerce et des nouveaux logements et en fermant l’ilot, 
empêchant le squat du parking le soir et la nuit 

- La pression supplémentaire sur le stationnement en voirie généré 
par le projet, avec seulement 2 parking pour 7 logements et l’espace 
insuffisant prévu pour le stationnement vélo dans le bâtiment 

- L’impact du projet sur les qualités résidentielles de l’intérieur d’îlot 
(vues dégradées, vis-à-vis, perte d’intimité des constructions et 
jardins alentour, profondeur excessive du bâtiment, conduisant à la 
création d’un haut mur en fond de parcelle du n°1664 de la chaussée 
de Wavre) 

- Le caractère disproportionné du projet en terme de hauteur, illustré 
par la présence de dérogations et l’impact de cette hauteur sur les 
constructions alentours (sensation d’enfermement, perte 



d’ensoleillement et de luminosité dans les jardins et pièces arrières 
des bâtiment sis chaussée de Wavre) 

- L’impact du projet sur le sous-sol et l’écosystème, vu les 
particularités hydrogéologiques de la zone (passage de la Woluwe) 
et le bétonnage d’une grande partie de la parcelle 

- Le manque de continuité esthétique et architecturale entre le 
bâtiment de coin (qui présente une façade remarquable) et le 
bâtiment faisant l’objet de la demande 

- L’absence de modifications substantielles entre le projet précédent 
(refusé) et le présent projet, comme en témoigne le volume global 
inchangé et la densité de logement qui reste trop importante 

 
NL versie van de bezwaarschriften :  
- Het positieve aspect van het project, in die zin dat het de mogelijkheid 
biedt om een ruimte te renoveren door er een winkel en nieuwe 
woningen te creëren, en door het blok af te sluiten, waardoor kraken in 
de parkeergarage 's avonds en 's nachts wordt voorkomen. 
- De extra druk op het parkeren in de straat die door het project wordt 
gegenereerd, met slechts 2 parkeerplaatsen voor 7 woningen en 
onvoldoende ruimte gepland voor fietsenstallingen in het gebouw. 
- De impact van het project op de woonkwaliteiten van het binnenblok 
(verminderd uitzicht, inkijk, verlies van privacy van omliggende 
gebouwen en tuinen, buitensporige diepte van het gebouw, wat leidt tot 
het ontstaan van een hoge muur aan de achterkant van het perceel op 
nr. 1664 Waversesteenweg) 
- De onevenredigheid van het project qua hoogte, geïllustreerd door de 
aanwezigheid van afwijkingen en de impact van deze hoogte op de 
omliggende gebouwen (gevoel van opsluiting, verlies van zonlicht en 
licht in de tuinen en achterkamers van de gebouwen aan de Chaussée 
de Waver). 
- De impact van het project op de ondergrond en het ecosysteem, gezien 
de hydrogeologische kenmerken van het gebied (passage van de 
Woluwe) en de betonnering van een groot deel van het perceel. 
- het gebrek aan esthetische en architecturale continuïteit tussen het 
hoekgebouw (dat een opmerkelijke gevel heeft) en het gebouw waarop 
de aanvraag betrekking heeft 
- Het ontbreken van wezenlijke veranderingen tussen het vorige project 
(afgewezen) en het huidige project, zoals blijkt uit het ongewijzigde totale 
volume en de woningdichtheid, die te hoog blijft. 
 

MOTIEVEN :  afwijkingen op art.5 (hoogte van de voorgevel) en op art.6 (dak - 
hoogte) van titel I van de GSV 

 toepassing van het bijzonder voorschrift 2.5.2° van het GBP 
(wijzigingen van het stedenbouwkundig karakter van de 
bouwwerken) 

 toepassing van het algemeen voorschrift 0.6. van het GBP 
(handelingen en werken die het binnenterrein van huizenblokken 
aantasten)  

 toepassing van art. 207 §1.al4 van het BWRO (monument of geheel 
van voor 1932 als overgangsmaatregel ingeschreven in de 
inventaris)  
  

 
AUDITIE : Mijnheer SEGHERS, de aanvrager, en Mijnheer COOSEMANS Luc, de 

architect, De LEEUW, TCHEN, NOIRET-BIEVEZ, SACRÉ, DEBRUYNE, 
GRIECO, PIOTROWSKI,  CASTEIGTS, LANGLOIS, SCHOTS, 
DUPIRE, VANSANTVOET, ALLAMAND, VOZ, de aanklagers. 



 

 

 
Advies wordt opgesteld 
Avis en cours de rédaction 
 

2ème OBJET 
 

Dossier 18455 – Demande de Monsieur et Madame GAUDY-VANDERVORST pour 

transformer une extension et un toit plat en toiture terrasse d'une maison unifamiliale, 
avenue Jean Vanhaelen 4 
 

Dossier 18455 - Aanvraag van de heer en mevrouw Charlotte-Félix GAUDY-
VANDERVORST tot het verbouwen van een aanbouw en een plat dak tot een terras van 
een ééngezinswoning, Jean Vanhaelenlaan 4. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : transformer une extension et un toit plat en toiture terrasse d'une 
maison unifamiliale 
 

ENQUETE : du 31/08/2023 au 14/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête. 
 

MOTIFS : - application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots)  

- dérogation aux art.4 (profondeur de la construction) et 6 (toiture - 
hauteur) du titre I du RRU 

- application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire)  
  

 
AUDITION : Madame VANDERVORST, la demanderesse, Monsieur VLIEBERGH, 

l'architecte. 
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de transformer une extension et un toit plat en toiture terrasse d'une 
maison unifamiliale ; 
Considérant que la demande porte plus précisément sur : 
- La modification d’une extension à l'arrière du rez-de-chaussée (isolation) et le 

réaménagement de ce niveau 
- L’utilisation de la toiture plate de l’extension du rez-de-chaussée en terrasse 
- La mise en conformité la zone de recul (ferronnerie) et de la façade avant (châssis) 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 31/08/2023 
au 14/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que l’extension de la 
cuisine dépasse le profil mitoyen le plus profond et en ce qu’il dépasse une profondeur 
équivalente aux ¾ de la parcelle ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS ; 



Considérant que la dérogation ne porte que sur l’isolation rajoutée à l’arrière de l’extension du 
rez-de-chaussée ; 
Considérant que l’extension est déjà construite ; que le bâtiment voisin de droite présente 
également une extension similaire ; 
Considérant que, sans cette extension, la surface totale des espaces de séjour ne serait que 
36 m² ;  
Considérant que cette extension abrite une cuisine de 16 m² ; que le projet prévoit de 
décloisonner les espaces de séjour ; 
Considérant qu’ainsi, le logement présente une surface de séjour / salle à manger / cuisine 
d’environ 50 m² d’un seul tenant ; 
Considérant qu’il s’agit d’un espace traversant, éclairé des deux côtés ; que ces modifications 
tendent à créer un espace confortable, aéré et lumineux ; 
Considérant que l’impact du volume en dérogation est limité par la présence de murs mitoyens 
sur le pourtour de la zone de cours et jardin ; que l’extension ne dépasse pas la hauteur de 
ces murs ; 
Considérant que, pour le surplus, la dérogation est en elle-même relativement minime ; 
Considérant par conséquent que l’extension du rez-de-chaussée n’est pas de nature à porter 
préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ; 
Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) liées à l’isolation de 
l’extension du rez-de-chaussée sont acceptables ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que la terrasse à l’arrière 
du premier étage dépasse le profil mitoyen le plus profond ; 
Considérant que les plans existants dénomment les toitures plates des extensions arrière 
comme « terrasse », ce qui est erroné au vu du caractère inaccessible de celles-ci ; 
Considérant qu’il convient de corriger les plans en renommant ces espaces « toiture plate 
inaccessible », et d’en indiquer le revêtement de toiture ;  
Considérant également que la représentation du bâtiment voisin de droite est erronée au 
premier étage ; qu’il est représenté comme étant bâti à cet étage alors que ce n’est pas le 
cas ; 
Considérant que le projet prévoit d’installer un escalier menant de la zone de cours et jardin à 
la toiture plate de l’extension du rez-de-chaussée ; 
Considérant que cette toiture plate est partiellement aménagée en terrasse ; que le garde-
corps est placé sur le pourtour de la toiture alors que seule une partie de celle-ci est censée 
être accessible ; 
Considérant que cette terrasse n’est accessible que par la chambre à l’arrière du premier étage 
et le jardin ; 
Considérant que le projet ne répond pas aux prescriptions du code civil en matière de vues 
directes, en ce que la zone verdurisée (située à moins d’1,9 m des limites mitoyennes, sans 
mur ou pare-vue) est en pratique accessible, vu qu’elle se situe dans la zone délimitée par le 
garde-corps ; 
Considérant qu’au vu de la faible profondeur de la parcelle (23 m), de la profondeur importante 
de l’extension du rez-de-chaussée (à plus des ¾ de la profondeur de la parcelle) et de la 
situation du bien proche de l’angle, la présence d’une terrasse aussi importante sur la toiture 
plate du rez-de-chaussée porte manifestement un préjudice excessif aux qualités 
résidentielles du voisinage ;  
Considérant en effet que cet aménagement génère des vues qui sont de nature à porter 
atteinte à l’intimité des propriétés voisines et à la tranquillité de l’intérieur d’ilot ; que cela 
dessert également les qualités paysagères de l’intérieur d’ilot ; 
Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) liées à la terrasse et à son 
escalier d’accès ne sont pas acceptables ; 
Considérant cependant qu’il est envisageable de prévoir l’aménagement d’une terrasse 
accessoire à la chambre arrière, mais de dimensions plus modestes ; 
Considérant que, si une terrasse était prévue à l’arrière du premier étage, sa profondeur 
devrait se limiter à 2 m au-delà de la façade arrière ; qu’elle pourrait cependant occuper toute 
la largeur de la parcelle ; 



Considérant qu’il n’est pas opportun de prévoir un escalier d’accès depuis le jardin vers le 
premier étage ; 
Considérant également qu’il convient de verduriser le solde de la toiture plate ; 
Considérant cependant qu’il convient de prévoir un pare-vue de 1,9 m de hauteur du côté droit 
du balcon, à établir à plus de 14 cm de la limite mitoyenne ; 
Considérant que le projet porte également sur la modification de l’aménagement de la zone 
de recul et de la façade avant ; 
Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 
Considérant que les châssis d’origine, en bois, ont été remplacés par des châssis en PVC 
blanc ; que cependant les plans indiquent déjà la présence de châssis en PVC blanc en 
situation de droit ; 
Considérant qu’il convient de corriger cette erreur ; 
Considérant que l’élévation avant est difficilement lisible (plusieurs numéros ne renvoient pas 
au bons matériaux dans la légende ; présence d’une mention de ferronnerie sur les châssis 
qui n’existe pas,…) 
Considérant que des châssis en PVC lisse nuisent à l’expression architecturale de l’immeuble ; 
qu’il convient de prévoir des châssis en PVC structuré (imitation bois) ou des châssis en bois ; 
sans évacuation des eaux ni grille de ventilation apparente ; 
Considérant que la porte d’entrée d’origine est conservée ; que cela participe de façon 
perceptible à la qualité esthétique de la modénature de la façade avant ; 
Considérant que la demande porte également sur la mise en conformité de la suppression de 
la clôture en ferronnerie et son remplacement par un muret ; 
Considérant que le muret réalisé est conforme aux prescriptions communales en la matière ; 
Considérant que la parcelle est entièrement imperméabilisée en situation existante ; que le 
projet prévoit de ramener de la pleine terre en zone de cours et jardin, ce qui participe à 
l’amélioration des qualités végétales et paysagères de l’intérieur d’îlot ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
 
 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- Corriger les plans existant en ce qui concerne l’affectation des toitures des extensions 
(toitures plates inaccessibles et pas terrasses) et la représentation du bâtiment voisin de 
droite au premier étage 

- Réduire la profondeur de la terrasse prévue sur la toiture plate de l’extension du rez-de-
chaussée à 2 m à partir de la façade arrière (sur toute la largeur de la parcelle maximum), 
supprimer l’escalier d’accès au rez-de-chaussée et verduriser le solde de la toiture plate. 
Prévoir un pare-vue à droite du balcon à l’arrière du premier étage, établi à plus de 14 cm 
de la limite mitoyenne. 

- Corriger l’élévation avant de droit quant à la nature des châssis (en bois et pas en PVC) et 
à la légende 

- Prévoir des châssis en bois ou en PVC structuré, sans évacuation des eaux ni grille de 
ventilation apparente  

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture – hauteur (titre I, art. 6) liées 
à l’extension du rez-de-chaussée sont octroyées moyennant le respect des conditions émises 
et adaptation des plans en conséquence. 

Les dérogations liées à l’aménagement de la terrasse sur la toiture plate ne sont pas 
acceptées. 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 



Gunstig advies onder de volgende voorwaarden: 

- de bestaande plannen verbeteren met betrekking tot de toewijzing van de daken van 
de uitbreidingen (ontoegankelijke platte daken en geen terrassen) en de weergave 
van het naburige gebouw rechts op de eerste verdieping 

- de diepte van het geplande terras op het platte dak van de gelijkvloerse uitbreiding 
verkleinen tot 2 m vanaf de achtergevel (over de volledige breedte van het perceel 
maximum), de toegangstrap naar de gelijkvloerse verdieping verwijderen en de rest 
van het platte dak vergroenen.  

- Zorgen voor een privacyscherm rechts van het balkon aan de achterzijde van de 
eerste verdieping, op meer dan 14 cm van de rooilijn. 

- de voorgevel verbeteren wat betreft de aard van de ramen (hout en geen PVC) en de 
legenda. 

- houten of gestructureerde PVC ramen voorzien zonder zichtbare afvoer- of 
ventilatieroosters.  

 

Gezien het unanieme positieve advies, onder voorwaarden, uitgebracht door de 
overlegcommissie in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de 
vrijstellingen van de bepalingen van de gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften 
met betrekking tot de diepte (Titel I, art. 4) en de dakhoogte (Titel I, art. 6) in verband 
met de gelijkvloerse uitbreiding verleend onder voorbehoud van naleving van de 
gestelde voorwaarden en aanpassing van de plannen dienovereenkomstig. 

Uitzonderingen met betrekking tot de ontwikkeling van het terras op het platte dak 
worden niet geaccepteerd. 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
worden voorgelegd aan het schepencollege. 

 

3ème OBJET 
 

Dossier 18528 – Demande de Monsieur et Madame DE HEMPTINNE - BOBICHON pour 
aménager les combles d'un immeuble à appartement afin de créer un duplex, mettre en 
conformité la façade avant sis avenue Tedesco 31 
 

Aanvraag van de heer en mevrouw Emile en Alexane DE HEMPTINNE - BOBICHON om 

de zolder van een appartementsgebouw om te bouwen tot duplex, de voorgevel conform te 

maken, Tedescolaan 31. 
 

 

ZONE : Au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : aménager les combles d'un immeuble à appartement afin de créer 
un duplex, mettre en conformité la façade avant 
 

ENQUETE : Du 31/08/2023 au 14/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête. 
 

MOTIFS : -  application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots)  
- dérogation aux art. 4 (profondeur de la construction) et 6 (toiture - 
hauteur) du titre I du RRU 
-   application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire)  
  

 
AUDITION : Monsieur et Madame DE HEMPTINNE - BOBICHON, les demandeurs. 

 



 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit d’aménager les combles d'un immeuble à appartement afin de créer 
un duplex, mettre en conformité la façade avant ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 31/08/2023 
au 14/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que le projet prévoit de modifier l’aménagement intérieur afin de mettre en 
conformité et transformer le duplex +2 / combles ; 
Considérant que la répartition des espaces s’opérera comme suit : 
- +2 : 1 salle de bain, 3 chambres dont une avec salle de douche privative 
- Combles : espace séjour (salon /salle à manger / cuisine) + terrasse de 7 m² à l’arrière 
 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que la terrasse à l’arrière 
de la toiture dépasse le profil mitoyen le plus profond ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS ; 
Considérant que la terrasse, implantée au 4ème étage, a une surface de 7,5 m² ; 
Considérant qu’elle présente un retrait de plus de 2,15 m avec les deux limites mitoyennes 
latérales et d’environ 5 m par rapport à la zone de cours et jardin ; 
Considérant que, du côté gauche de la maison, la parcelle est occupée par un bâtiment de 
bureau sans espace extérieur destiné au logement ou à des activités récréatives, l’entièreté 
des espaces ouverts de la parcelle étant réservée au parking ; 
Considérant que, du côté droit, la présence d’extensions repoussant la zone de cours et jardin 
plus profondément que la façade arrière du bâtiment et les retraits prévus pour l’implantation 
de la terrasse suffisent à garantir l’intimité de la propriété ; 
Considérant par conséquent que la terrasse n’est pas de nature à porter excessivement 
préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ; 
Considérant que la présence d’un espace extérieur de plain-pied avec l’espace de séjour 
principal est de nature à augmenter les qualités résidentielles du bien ; 
Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) sont acceptables ; 
Considérant qu’un nouvel escalier est créé en remplacement de l’escalier en colimaçon pour 
accéder aux combles ; 
Considérant que l’ensemble séjour / salle à manger / cuisine se développe sur plus de 40 m² ; 
qu’il est largement éclairé grâce à une baie vitrée à l’arrière (orientation Ouest) et deux velux 
à l’avant (orientation Est) ; 
Considérant que le logement comprend trois chambres (9, 14 et 15 m² + dressing pour la plus 
grande) ; 
Considérant que les modifications prévues permettent de créer des espaces aérés, lumineux 
et confortables ; 
Considérant que le projet prévoit de modifier partiellement la façade avant ; 
Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 
Considérant que les plans de situation existante représentent la situation existante de fait, et 
pas celle de droit ; 
Considérant que le projet prévoit de revenir à des châssis double ouvrant dotés d’une imposte 
en partie supérieure ; 
Considérant que ces nouveaux châssis, dont les formes s’inspirent de celles d’origine, seront 
en PVC ; 
Considérant que la demande ne concerne ici que le dernier étage de la façade avant ; que 
cependant l’étage inférieur présente les mêmes baies que celle de l’étage faisant l’objet de la 
demande ; 



Considérant qu’il n’est pas opportun en l’occurrence de se prononcer sur une modification 
partielle de la façade, car cela pourrait mener à une perte d’harmonie et d’unité dans la 
modénature de la façade, ce qui conduirait à un effet patchwork dommageable à l’esthétique 
de l’immeuble ; 
Considérant dès lors qu’il convient, dans le cadre de la présente demande, de représenter 
l’intégralité de la façade avant conformément à la dernière situation de droit (châssis double 
ouvrant en bois dotés d’une imposte vitrée en partie supérieure) ; 
Considérant que, s’il est prévu de modifier les châssis de la façade avant, il conviendra de 
fournir un projet pour l’ensemble de la façade (soit via l’application de l’art. 126/1 dans la 
présente demande, soit via une nouvelle demande de permis d’urbanisme) ; 
Considérant également qu’une série de mentions techniques manquent sur les plans, à 
savoir : 
- les surfaces nettes éclairantes des locaux habitables  
- les surfaces au sol à 1,5 et 2,3 m de hauteur sous plafond dans les combles 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- Modifier la représentation de la façade avant afin de revenir à la situation de droit, ou 
agrandir l’objet de la demande à la modification de toute la façade en présentant un projet 
cohérent pour la modénature de la façade 

- Préciser sur les plans les données suivantes :  

 surfaces nettes éclairantes de tous les locaux habitables 

 surfaces au sol à 1,5 m et 2,3 m de hauteur sous plafond dans les combles 

 corriger les données sur les formulaires (annexe I, formulaire statistique) si le cas 
échet 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture – hauteur (titre I, art. 6) sont 
octroyées moyennant le respect des conditions émises et adaptation des plans en 
conséquence. 

 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Gunstig advies onder de volgende voorwaarden: 

- de voorstelling van de voorgevel wijzigen om terug te keren naar de wettelijke situatie, 
of het voorwerp van de aanvraag uitbreiden tot de wijziging van de volledige gevel door 
een coherent project voor te leggen voor de modenatuur van de gevel. 

- het volgende op de plannen vermelden : 
• netto vloeroppervlakte van alle bewoonbare ruimtes 
• vloeroppervlak op 1,5 m en 2,3 m plafondhoogte op zolders 
• de gegevens op de formulieren verbeteren (bijlage I, statistisch formulier) indien 

nodig. 

Gezien het unanieme positieve advies, onder voorwaarden, dat is uitgebracht door de 
overlegcommissie in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de afwijkingen 
van de bepalingen van de regionale stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot de 
diepte (titel I, art. 4) en de dakhoogte (titel I, art. 6) toegestaan, mits aan de gestelde 
voorwaarden wordt voldaan en de plannen dienovereenkomstig worden aangepast. 

 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
worden voorgelegd aan het schepencollege. 

 

 

 



4ème OBJET 
 

Dossier ENS/76 – Demande de la S.A. CARREFOUR pour remplacer les dispositifs 
publicitaires - 3 enseignes et 6 vinyles - du magasin Carrefour Express sis square Jean-
Baptiste De Greef 8 
 

ENS/76 - Aanvraag van CARREFOUR om de reclametoestellen - 3 borden en 6 vinyls - te 

vervangen in de Carrefour Express-winkel, Jean-Baptiste De Greefplein 8. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation, le long d’un liseré de noyau commercial et 
le long d'un espace structurant 
 

DESCRIPTION : remplacer les dispositifs publicitaires - 3 enseignes et 6 vinyles - du 
magasin Carrefour Express 
 

  
MOTIFS : -  dérogation à l'art.34 du titre VI du RRU (enseigne ou la publicité 

associée à l'enseigne masquant plus de 50% des vitrines de rez 
commerciaux )  
 

AUDITION :  Madame Louise SAIL, représentante de la société Carrefour Belgium 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation, le long d’un liseré de noyau commercial 
et le long d'un espace structurant du plan régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du 
Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment et que le bien ne se situe pas 
dans le périmètre d'un plan particulier d'affectation du sol; 
Considérant qu’il s’agit de remplacer les dispositifs publicitaires - 3 enseignes et 6 vinyles - du 
magasin Carrefour Express ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- le placement de deux enseignes parallèles « Carrefour express » en façade avant; 

- le placement d’une enseigne perpendiculaire double-face « Carrefour express » à 
l’extrémité de la façade, côté square De Greef ; 

- le placement de 6 vinyles sur le vitrage du magasin ; 

Considérant la nécessité de ce commerce de se signaler ; 

Considérant que le bien est entouré de nombreux commerces et de lieux de restauration ; 

Considérant que la demande porte sur un immeuble se situant sur une parcelle d’angle 
donnant sur le square De Greef et rue des Trois Ponts ; 

Considérant que l’immeuble est composé d’un rez-de-chaussée commercial et de 5 étages 
destinés au logement ; 

Considérant que la demande ne concerne que le commerce dont l’entrée séparée se trouve 
square De Greef n°8 ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions de l'article 34 du titre VI du Règlement 
Régional d'Urbanisme (baies) en ce qui concerne la pose des vinyles publicitaires qui 
recouvrent plus de 50 % des baies si l’on prend en compte les deux façades (Square Jean-
Baptiste de Greef et le coin de la rue des Trois Ponts) ; 

Considérant que la surface totale occupée par les vinyles est supérieure à la surface prescrite 
par le RRU (titre VI, art. 34); 

Considérant que ces vinyles translucides sont de couleur verte, composés de lettres 
blanches pour renseigner les modalités pratiques du magasin et qu’ils ont été choisis avec un 
fond translucide afin d’être plus discrets ; 



Considérant que ces vinyles servent à masquer les étagères à l’intérieur du magasin qui 
n’offrent pas un visuel agréable aux passants dans la rue ; 

Considérant que du côté de la rue des Trois Ponts, un des deux vinyles masque un peu plus 
des 50 % de la baie et que l’autre vinyle masque l’entièreté de la vitre par un dessin 
représentant un paysage urbain ; 

Considérant que le placement de ces vinyles est justifié et que la dérogation aux prescriptions 
de l'article 34 du titre VI du Règlement Régional d'Urbanisme (baies) est dès lors acceptable ;  

Considérant que les deux enseignes parallèles « Carrefour express » sont composées de 
lettres boitiers de couleur verte en plexi (éclairées par led), de leurs logos verts propres à 
l’enseigne Carrefour et d’une ligne verte en plexi (éclairée par led) apposés sur un panneau 
dibond de couleur blanche ; 

Considérant que l’enseigne perpendiculaire double-face de couleur verte avec des écritures 
blanches se situe du côté du square de Greef et que ses dimensions sont de 600 cm sur 600 
cm ; 

Considérant que cette enseigne perpendiculaire double face est également éclairée par led 
mais non éclairée sur les côtés ;    

Considérant que deux panneaux dibond de couleur verte seront placés aux extrémités du 
magasin délimitant ainsi la superficie extérieure de ce dernier et qu’ils serviront d’habillage aux 
colonnes qui s’y trouvent; 

Considérant l’absence de gêne en journée quant à l’implantation de ces enseignes ; 

Considérant que le placement de ces enseignes participe à la promotion du commerce dans 
cette zone qui lui est dédiée. 

Considérant que les enseignes lumineuses pourraient engendrer des nuisances pour les 
riverains ; 

Considérant que ces enseignes émettent une pollution lumineuse la nuit ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’imposer un horaire limitant l’éclairage de ces enseignes ; 
que la commission invite le Collège à apposer cette condition dans le permis d’urbanisme. 

 

 

Avis favorable. 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de BDU-DU 
et de la Commune, la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d‘enseigne ou de publicité associée à l'enseigne masquant plus de 50% des vitrines 
de rez commerciaux (titre VI, art. 34) est octroyée et le permis d'urbanisme peut être délivré. 

 

Gunstig advies. 

Gezien het unaniem gunstige advies van de overlegcommissie, uitgebracht in 
aanwezigheid van BDU-DU en de gemeente, wordt de afwijking van de bepalingen van 
de gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot borden of reclame 
gekoppeld aan borden die meer dan 50% van de commerciële ramen op het gelijkvloers 
maskeren (Titel VI, art. 34) toegekend en kan de stedenbouwkundige vergunning 
worden verleend. 

 

5ème OBJET 
 

Dossier 18522 – Demande de Madame FORREST pour construire deux lucarnes et 
aménager deux terrasses, mettre en conformité la façade avant d'une maison 
unifamiliale sis rue des Pêcheries 70 
 

Dossier 18522 - Aanvraag van mevrouw Alexandra FORREST om twee 
dakkapellen te bouwen en twee terrassen aan te leggen, om te conform stellen 
van de voorgevel van een eengezinswoning, Visserstraat 70. 



ZONE : au PRAS : zones d'habitation 
 

DESCRIPTION : construire deux lucarnes et aménager deux terrasses, mettre en 
conformité la façade avant d'une maison unifamiliale 
 

ENQUETE : Du 31/08/2023 au 14/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : -  dérogation aux art 4 (profondeur de la construction) et 6 (toiture – 
hauteur et lucarnes) du titre I du RRU  
- application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots) 

 
AUDITION : Monsieur BOUVET, l'architecte. 

 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de construire deux lucarnes et aménager deux terrasses, mettre en 
conformité la façade avant d'une maison unifamiliale ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 31/08/2023 
au 14/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que la terrasse surélevée 
dépasse de plus de 3 m le profil mitoyen le moins profond ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS ; 
Considérant que cette terrasse sera établie au niveau du bel étage, en liaison directe avec la 
pièce de séjour principale ; qu’un escalier permettra d’accéder directement au jardin depuis 
cette terrasse ; 
Considérant que la présence d’un espace extérieur de plain-pied avec le local de séjour 
principal et la création d’un accès direct au jardin est de nature à augmenter les qualités 
résidentielles du bien ; 
Considérant que cette terrasse est accolée à la limite voisine de droite ; qu’un mur mitoyen 
d’une hauteur variant entre 1,5 et 2,32 m de hauteur existe à cet endroit ;  
Considérant que, au droit de la partie du mur mitoyen qui n’atteint pas 1,9 m, le projet prévoit 
le placement d’un bac à plantes fixes afin de garantir le respect du code civil en matière de 
vues directes ; 
Considérant qu’il s’agit d’une solution adéquate ; qu’il convient cependant de prévoir le garde-
corps derrière cette zone plantée, car c’est son tracé qui détermine l’espace accessible ; 
Considérant que, du côté gauche, la terrasse respecte un retrait de 2,3 m par rapport à la limite 
mitoyenne ; 
Considérant par conséquent que la création de la terrasse n’est pas de nature à porter 
excessivement préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ; 
Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) liées à la terrasse sont 
acceptables ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture – lucarne (titre I, art. 6) en ce que les lucarnes avant et arrière présentent 
une hauteur de plus de 2 m ; que la lucarne arrière a également une largeur plus grande que 
celle équivalente aux 2/3 de la largeur totale de la façade ; 
Considérant que la lucarne arrière a une hauteur de 2,33 m et une largeur de 5,31 m, 
équivalent à 86 % de la largeur de la façade de 6,17 m ; 
Considérant que cette lucarne est établie dans le prolongement de la façade arrière ; 



Considérant que les lucarnes sont par essence des accessoires de toiture ; que les dimensions 
excessives de la lucarne arrière et son implantation en prolongation du mur de façade arrière 
tendent à supprimer ce caractère accessoire de la construction ; 
Considérant que la lucarne présente un retrait de 50 cm avec les deux limites mitoyennes pour 
son implantation ; que cela est insuffisant pour garantir un entretien aisé des toitures ; 
Considérant également que le bien faisant l’objet de la demande se situe proche de l’angle 
pêcheries/gardon ; que la lucarne a donc un impact sur le voisinage, à cause de son gabarit 
(rehausse similaire à celle d’une rehausse de niveau, pouvant générer une sensation 
d’enfermement dans les jardins alentours ; 
Considérant que la lucarne arrière, telle que prévue, ne présente pas une bonne intégration 
dans la toiture et le cadre urbain environnant ; 
Considérant que cette lucarne participe à garantir l’habitabilité de la chambre établie sous les 
combles ; 
Considérant cependant que cette chambre est particulièrement spacieuse (28 m²) et bénéficie 
d’une hauteur sous plafond importante (2,3 m sur la quasi-totalité de sa surface) ; 
Considérant qu’il est donc envisageable de réduire les dimensions de la lucarne afin de réduire 
son impact sur l’intérieur d’îlot tout en conservant un aménagement confortable ; 
Considérant qu’il convient de réduire la largeur de la lucarne arrière à 2/3 de celle de la façade 
ainsi que de respecter un retrait d’au moins 60 cm avec chaque limite mitoyenne pour son 
implantation ; 
Considérant que, vu la présence d’autres lucarnes imposantes et les caractéristiques du cadre 
urbain environnant (proximité immédiate d’un immeuble élevé), la hauteur de la lucarne et son 
implantation en prolongation de la façade arrière est acceptable ; 
Considérant que la lucarne avant présente une hauteur de 2,44 m ; qu’elle présente un retrait 
de 50 cm avec la limite mitoyenne de droite pour son implantation, ce qui est insuffisant pour 
garantir un entretien aisé des toitures ; 
Considérant que la lucarne est établie dans le prolongement de la façade avant ; que cela la 
rend particulièrement visible et génère un impact sur le domaine public, du fait de la rehausse 
de gabarit ; 
Considérant qu’elle ne s’intègre pas correctement dans la toiture ; 
Considérant qu’à l’instar de la lucarne arrière, elle participe à l’habitabilité de la chambre sous 
les combles, mais qu’elle peut être réduite sans que cela ne nuise excessivement aux qualités 
résidentielles de la chambre ; 
Considérant que la baie de la lucarne avant présente une largeur supérieure à celle du premier 
étage, qu’elle surplombe ; 
Considérant que les dimensions de la lucarne, les divisions de son châssis et la taille de la 
baie ne sont pas tout à fait cohérentes avec celles de la façade avant ; 
Considérant que le projet prévoit l’aménagement d’un petit balcon de 9 m² à côté de cette 
lucarne ; 
Considérant l’absence de vis-à-vis direct en face de la maison ; 
Considérant qu’un espace extérieur est de nature à augmenter le confort de la maison ; 
Considérant qu’un garde-corps établi trop proche de la façade avant, peut cependant 
présenter un impact sur le domaine public similaire à celui d’une rehausse de façade ; 
Considérant également qu’un garde-corps en verre peut occasionner des accidents avec les 
oiseaux, qui risquent de ne pas le voir ; 
Considérant que la lucarne et la terrasse, telles que prévues, ne s’intègrent pas discrètement 
dans le cadre urbain environnant ; 
Considérant qu’il convient de limiter l’emprise cumulée de ces deux éléments à une largeur 
équivalent à un maximum des 2/3 de celle de la façade ; 
Considérant qu’il convient également de réduire la hauteur de la lucarne avant à 2 m en 
l’implantant en retrait de la façade et en respectant un retrait d’au moins 60 cm avec la limite 
mitoyenne de droite, ainsi que de prévoir un garde-corps dans un autre matériau que du verre ; 
Considérant que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en 
matière de toiture – lucarne (titre I, art. 6) sont acceptables moyennant adaptation des plans 
en conséquence ; 
Considérant que les châssis et portes de la façade avant d’origine, en bois, ont été remplacés 
par des éléments en PVC ; 



Considérant que la légende indique des menuiseries « foncées » sans en indiquer la couleur ; 
qu’il convient de rajouter cette information sur les plans ; 
Considérant que la porte d’entrée d’origine comportait une grande zone vitrée, protégée par 
de la ferronnerie, tandis que la nouvelle porte en PVC est pleine et sans élément décoratifs ; 
Considérant que les photos de Google Street View montrent une porte en bois, panneautée 
et dotée d’une imposte vitrée dotée d’un traitement décoratif (vitres triangulaires, organisées 
en demi-cercle) ; 
Considérant que l’architecte indique en séance que la porte actuelle va être maintenue ; 
Considérant qu’il convient de corriger le dessin de l’élévation ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
 
Avis favorable aux conditions suivantes : 

- prévoir le garde-corps de la terrasse arrière derrière les bacs à plantes qui permettent de 
respecter le code civil en matière de vues 

- réduire la largeur de la lucarne arrière à 66% de celle de la façade ; 
- réduire la hauteur de la lucarne avant à 2 m en l’implantant en retrait de la façade et en 

respectant un retrait d’au moins 60 cm avec la limite mitoyenne de droite ; réduire la largeur 
totale du complexe terrasse + lucarne à 2/3 de la largeur de la façade avant ; en cas de 
garde-corps, ne pas prévoir un garde-corps en verre 

- corriger la légende en indiquant précisément les matériaux, teinte et couleur de tous les 
éléments de façade avant ainsi que le dessin de la porte d’entrée 

- prévoir une teinte claire pour la couverture des toitures plates des lucarnes ou les 
verduriser 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture – hauteur et lucarne (titre I, 
art. 6) sont octroyées moyennant le respect des conditions émises et adaptation des plans en 
conséquence. 

 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Gunstig advies onder de volgende voorwaarden 

- voorziening voor de leuning op het achterterras achter de plantenbakken om te 
voldoen aan het Burgerlijk Wetboek voor wat betreft het uitzicht 

- de breedte van de dakkapel aan de achterkant terugbrengen tot 66% van die van de 
gevel; 

- de hoogte van de dakkapel aan de voorzijde terugbrengen tot 2 m door deze terug 
te zetten ten opzichte van de gevel en een terugstand van minimaal 60 cm te 
handhaven ten opzichte van de aangrenzende erfgrens aan de rechterzijde; de totale 
breedte van het terras + dakkapelcomplex terugbrengen tot 2/3 van de breedte van 
de voorgevel; indien er sprake is van een balustrade, dan geen glazen balustrade 
voorzien. 

- corrigeer de legenda door de materialen, tint en kleur van alle elementen van de 
voorgevel nauwkeurig aan te geven, evenals het ontwerp van de toegangsdeur. 

- een lichte kleur voor de dakbedekking van platte daken en dakkapellen voorzien, of 
ze vergroenen 

 

Gezien het unanieme positieve advies, onder voorwaarden, uitgebracht door de 
overlegcommissie in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de 
afwijkingen van de bepalingen van de gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften 
met betrekking tot diepte (Titel I, art. 4) en dakbedekking - hoogte en dakkapel (Titel I, 
art. 6) toegestaan onder voorbehoud van naleving van de gestelde voorwaarden en 
aanpassing van de plannen dienovereenkomstig. 



 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
worden voorgelegd aan het schepencollege. 

 

6ème OBJET 
 

Dossier 18555 – Demande de la S.P.R.L. ETICA CONSULTING pour créer un logement 
supplémentaire au rez-de-chaussée d'un immeuble bifamilial à l’origine, changer les 
châssis en façade avant, avenue Louis Clesse 18 
 

Dossier 18555 – Aanvraag van de V.Z.W.  ETICA CONSULTING om een extra 
woning te creëren op de begane grond van een tweegezinsgebouw en de ramen 
aan de voorgevel te veranderen, Louis Clesselaan 18. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : créer un logement supplémentaire au rez-de-chaussée d'un 
immeuble bifamilial, changer les châssis en façade avant 
 

ENQUETE : du 31/08/2023 au 14/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête. 
 

MOTIFS : - dérogation aux art 3 (zone de recul et zone latérale non-aedificandi 
- jardinet) et 4 (Zone de recul et zone latérale non-aedificandi - 
clôtures et avant-corps) du Règlement Communal sur les Bâtisses 

- dérogation à l'art.11 du titre I du RRU (aménagement de la zone de 
recul)    

 
AUDITION : Mme VERJANS, M. LOPEZ , les demandeurs, M. ANNYS, l'architecte. 

 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de créer un logement supplémentaire au rez-de-chaussée d'un 
immeuble bifamilial à l’origine, changer les châssis en façade avant ; 
Considérant que la demande porte plus précisément sur : 
- créer un logement supplémentaire au rez-de-chaussée d'un immeuble bi-familial, 
- changer les châssis en façade avant 
- isoler la façade arrière 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 31/08/2023 
au 14/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que l’objet principal de la demande porte sur la transformation d’une partie des 
locaux annexes (débarras, laverie, partie d’un garage) en un troisième logement au sein de 
l’immeuble ; 
Considérant que ce logement consistera en un studio d’environ 45 m² ;  
Considérant que le local principal sera de 30 m², avec un coin à dormir de 10 m², une salle de 
bain et un WC ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en 
matière d’éclairement naturel (titre II, art. 10) en ce que la surface nette éclairante est 
insuffisante, seuls 31,25 et 41,7 m² du local de séjour étant naturellement éclairés ; 
Considérant que le bien est mono-orienté ; qu’il n’est matériellement pas possible de prévoir 
une autre source de lumière naturelle que la façade arrière ; 



Considérant que, s’agissant d’un nouveau logement indépendant, il convient d’augmenter la 
surface vitrée afin de rencontrer les exigences du RRU ; que cela permettra de compenser 
quelque peu le caractère mono-orienté du studio ; 
Considérant dès lors que la dérogation aux prescription du RRU en matière d’éclairement 
naturel n’est pas acceptable ; 
Considérant qu’il convient d’abattre la portion de mur porteur entre les deux baies afin de créer 
une grande baie vitrée ; 
Considérant que le studio bénéficiera du jardin de 54 m² ;  
Considérant que le projet prévoit de conserver les deux emplacements de stationnement 
couverts, le plus grand des deux étant raboté au profit du studio ; 
Considérant que ces emplacements ne font pas 5 m de profondeur ; qu’ils sont peu adaptés 
aux dimensions actuelles des véhicules motorisés ; 
Considérant qu’il convient a minima de prolonger l’emplacement de stationnement de droite à 
5 m de profondeur ; que cela n’empiète pas de façon trop perceptible sur les qualités 
résidentielles du studio du rez-de-chaussée ; 
Considérant que le local vélo n’est pas accessible, étant situé au sous-sol et d’une surface 
très petite ; 
Considérant que le bien se situe à 300 m de la chaussée de wavre et de l’arrêt de métro 
Beaulieu, ainsi que de la Promenade Verte ; 
Considérant qu’après discussion en séance, il est envisageable de supprimer l’un des deux 
emplacements de stationnement couverts ; 
Considérant que la suppression de l’emplacement de gauche et de la cloison séparant cet 
emplacement du hall d’entrée permet d’avoir un accès au studio plus large et une zone 
pouvant être utilisée pour le stationnement des vélo ; 
Considérant que la manœuvre et le stationnement des vélos seront aisés dans cet espace ; 
Considérant qu’il conviendrait dès lors de supprimer la porte de garage de gauche, de 
remonter une allège et de placer un châssis (éventuellement doté d’un verre translucide type 
sablé, fumé, ou martelé) à la place ; que cela donnerait un éclairage naturel à ce hall d’entrée ; 
Considérant qu’il serait également nécessaire de supprimer le passage carrossable de gauche 
et de réaménager une zone en pleine terre à la place ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement communal sur les 
bâtisses en matière de zone de recul et zone latérale non-aedificandi (jardinet – RCB art. 3 & 
clotures et avant corps – RCB art. 4) et aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme 
en matière d’aménagement des zones de recul (titre I, art. 11) en ce que les parterres plantés 
entre les garages et entre l’accès piéton et le garage du centre sont supprimés ; 
Considérant qu’avec la modification de projet énoncée plus haut, seuls le passage carrossable 
de droite et le passage piéton seraient imperméabilisés en zone de recul ; que les jardinets 
seront délimités à l’alignement par un muret conforme aux prescriptions urbanistiques en 
vigueur ; 
 
Considérant que la demande porte également sur le remplacement des châssis et portes en 
bois par des châssis en PVC, une porte d’entrée vitrée en aluminium et des portes de garage 
sectionnelles, tous ces éléments étant de couleur blanche ; 
Considérant que l’ensemble de ces transformations est de nature à réduire la qualité 
architecturale de la façade ; 
Considérant qu’il convient de conserver une porte d’entrée en bois, avec une surface vitrée et 
de la ferronnerie ; 
Considérant qu’il convient d’opter pour du PVC structuré (imitation bois) pour les châssis de 
fenêtre ; 
 
Avis favorable aux conditions suivantes : 

- supprimer la portion de mur entre les deux baies de la façade arrière du rez-de-chaussée 
afin d’augmenter l’apport de lumière naturelle dans le studio 

- garantir une profondeur de 5 m pour le garage de droite 

- supprimer le garage de gauche et la cloison entre le garage et le couloir ; aménager un 
espace vélo / poussette dans cette emprise ; placer un châssis dans la baie de la porte de 



garage et remonter une allège ; verduriser la zone de recul à l’exception du passage 
carrossable du garage de droite et du passage piéton ; 

- prévoir une porte en bois, dotée de vitrage et de ferronnerie, s’inspirant des 
caractéristiques de celle d’origine, ainsi que des châssis en PVC structuré (imitation bois), 
sans grille de ventilation ni évacuation des eaux apparente ; 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière d’aménagement des zones de recul (titre I, art. 11) et d’éclairement 
naturel (titre II, art. 10) ainsi que des dérogations aux prescriptions du règlement communal 
sur les bâtisses en matière de zone de recul (art. 3) et de clôtures et avant-corps (art. 4) sont 
refusées pour les motifs évoqués ci-dessus. 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Gunstig advies onder de volgende voorwaarden 

- het verwijderen van het muurdeel tussen de twee traveeën op de achtergevel op de 
begane grond om de hoeveelheid natuurlijk licht in de studioflat te vergroten 

- een diepte van 5 m garanderen voor de garage aan de rechterkant 
- de garage aan de linkerkant verwijderen en de scheidingswand tussen de garage en 

de gang; een fiets/wandelwagenruimte in deze ruimte creëeren; een frame in de 
garageopening plaatsen en een borstwering verhogen; het braakliggend terrein met 
uitzondering van de oprit naar de garage vergroenen aan de rechterkant en het 
voetgangerspad; 

- een houten deur voorzien, met beglazing en ijzerwerk, geïnspireerd op de 
kenmerken van de oorspronkelijke deur, evenals gestructureerde PVC-ramen 
(imitatiehout), zonder zichtbaar ventilatierooster of afvoersysteem; 

Gezien het unanieme positieve advies, onder voorwaarden, van de overlegcommissie, 
in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de afwijkingen van de 
bepalingen van de gewestelijke stedenbouwkundige verordeningen met betrekking tot 
de inrichting van de achterwaartse zones (Titel I, art. 11) en de natuurlijke verlichting 
(Titel II, art. 10) evenals de afwijkingen van de bepalingen van de gemeentelijke 
bouwverordeningen met betrekking tot de achterwaartse zones (art. 3) en de 
omheiningen en dakranden (art. 4) geweigerd om de hierboven vermelde redenen. 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
worden voorgelegd aan het schepencollege. 

 

7ème OBJET 
 

Dossier 18566 – Demande de Monsieur SERRANO GOMES pour isoler par l'extérieur la 
façade avant d'une maison unifamiliale sise rue Valduc 76 
 

Dossier 18566 – Aanvraag  van de heer Joao SERRANO GOMES om de voorgevel 
van een ééngezinswoning van buitenaf te isoleren, Hertogendalstraat 76. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : isoler par l'extérieur la façade avant d'une maison unifamiliale 
 

ENQUETE : du 31/08/2023 au 14/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 



MOTIFS :  dérogation à l'art.3 du titre I du RRU (implantation de la construction - 
façade avant)  

 
AUDITION : Monsieur SERRANO GOMES, le demandeur  
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit d’isoler par l'extérieur la façade avant d'une maison unifamiliale ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 31/08/2023 
au 14/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) en ce que la façade 
avant, ainsi isolée, présentera un front de bâtisse dépassant de l’alignement de plus de 14 
cm ; 
Considérant que le projet prévoit d’isoler la façade avant à partir du premier étage, ainsi que 
les faces avant et latérales des deux parties en relief de la façade ; que la partie inférieure du 
module de droite est également isolée ; 
Considérant qu’un crépi blanc crème sera apposé sur l’isolant ; que cela fait écho au 
revêtement actuel ; 
Considérant que le projet prévoit de remettre des bandeaux en pierre bleue à la place des 
bandeaux actuels, faisant office de seuil de fenêtres et animant la façade ; 
Considérant que la façade présente plusieurs points techniquement délicats à gérer (jonction 
zone plate / module courbe ; interaction avec le garde-corps du module courbe ; faces 
latérales) ; 
Considérant que la commission attire l’attention du demandeur sur la qualité attendue du rendu 
fini du projet ; 
Considérant que l’isolation latérale du module en relief de droite n’est pas représentée au 
niveau du second étage ; 
Considérant que l’isolant dépassera de plusieurs centimètres les seuils de fenêtres et bordures 
maintenues ; qu’aucune information n’est donnée sur le parement qui sera apposé dessus ; 
Considérant que, nonobstant le matériau choisi, le dépassement occasionné par l’isolant 
portera atteinte aux qualités architecturales du bien en ce que les accessoires de façades 
(seuils, bordures, éléments courbes de l’oriel central et enduit décoratif au-dessus des châssis 
du rez-de-chaussée) se retrouvent partiellement masqués ; que cela donnera un aspect 
simpliste à la modénature de la façade ; 
Considérant, dans ces conditions, qu’il n’est pas possible d’émettre un avis favorable ;  
 

Avis défavorable. 

 

Vu les lacunes du dossier quant au traitement des détails de façade (dépassement des 
bordures et des seuils par l’isolant, sans renseignement sur la couverture, déplacement des 
DEP) et la modification de l’aspect architectural que cela induit, la commission conseille au 
demandeur de faire appel à un architecte pour la réalisation des plans et la résolution des 
problèmes évoqués plus haut.  

L’avis unanime ayant été rendu en l’absence du représentant du Fonctionnaire délégué, le 
dossier nécessite d’être envoyé à ce-dernier pour avis. 

 

Ongunstig advies. 

 

Gezien de tekortkomingen van de aanvraag met betrekking tot de behandeling van de 
geveldetails (randen en drempels overschreden door de isolatie, geen informatie over 
de dakbedekking, verplaatsing van de EPD's) en de daaruit voortvloeiende wijziging van 
het architectonische uiterlijk, heeft het comité de aanvrager geadviseerd een architect 



in te schakelen om de plannen uit te werken en de bovengenoemde problemen op te 
lossen.  

Aangezien het unanieme advies is uitgebracht in afwezigheid van de vertegenwoordiger 
van de gedelegeerde ambtenaar, moet het dossier voor advies naar deze laatste worden 
gestuurd. 

 

8ème OBJET 
 
Dossier 18553 – Demande de Monsieur et Madame VAN CALCK - VANCRANENBROECK 
pour transformer une maison unifamiliale sise avenue des Frères Goemaere 69 
 

Dossier 18553 – Aanvraag van de heer en mevrouw Vincent en Jessyca VAN CALCK - 
VANCRANENBROECK tot het verbouwen van een eengezinswoning, Broeren 
Goemaerelaan 69. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : transformer une maison unifamiliale 
 

ENQUETE : du 31/08/2023 au 14/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS :  dérogations aux art.4 (profondeur de la construction) et art.6 (toiture - 
hauteur) du titre I du RRU 

 application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire) 

 
AUDITION : Monsieur VAN CALCK, le demandeur, Monsieur MAISIN, l'architecte  
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de transformer une maison unifamiliale ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la création d’une extension et d’une terrasse à l’arrière du rez-de-chaussée, 
- la modification de la zone de recul, 

- le remplacement des menuiseries (châssis et porte d’entrée),  

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 31/08/2023 
au 14/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande concerne une maison unifamiliale mitoyenne de 1931 ;  

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

Considérant que le projet prévoit la création d’une extension ainsi que d’une terrasse à l’arrière 
du rez-de-chaussée ;   

Considérant que l’extension projetée présente une profondeur de 4,30 m ainsi qu’une hauteur 
de 3 m ;  

Considérant que l’extension est réalisée en vue d’agrandir les espaces de jour au rez-de-
chaussée ; qu’une nouvelle cuisine d’une superficie de 24 m² est créée ;  

Considérant que ce nouveau volume est conforme en hauteur et en profondeur aux 
dispositions du règlement régional d’urbanisme ;  

Considérant que deux verrières seront placées sur la toiture plate de l’extension ; que la toiture 
de l’extension est également végétalisée ;  

Considérant que la façade arrière est entièrement isolée par l’extérieur ;  



Considérant que le projet prévoit également la création d’une nouvelle terrasse légèrement 
surélevée (de 75 cm) de 22 m² à l’arrière de l’extension ;  

Considérant que la terrasse projetée présente une profondeur de 4 m ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que la nouvelle terrasse 
surélevée dépasse le mitoyen le plus profond ; 

Considérant qu’elle dépasse de 4 m le mitoyen le plus profond de gauche ;  

Considérant que 50% de superficie perméable est maintenue en zone de cours et jardins ;  

Considérant toutefois qu’il s’agit d’une dérogation importante ; que l’architecte déclare en 
séance que la terrasse pourrait être réduite d’1 m de profondeur ;  

Considérant qu’il convient dès lors de réduire la terrasse à maximum 3 m de profondeur ;  

Considérant que la terrasse sera aménagée au-dessus du jardin ;  

Considérant que le matériau de la terrasse n’est pas mentionné sur les plans ;  

Considérant qu’il serait intéressant de prévoir une terrasse en matériau semi-perméable afin 
de permettre à l’eau de percoler dans le sol ;  

Considérant qu’une palissade d’une hauteur de 1,90 est placée à 15 cm des limites 
mitoyennes de gauche et de droite ; que la terrasses est dès lors conforme au code civil en 
matière de vues ;  

Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) sont acceptables moyennant 
certaines adaptations ;  

Considérant que le projet prévoit d’agrandir la chambre, à l’arrière du 1er étage, sur l’ancien 
balcon et l’ancien WC et dès lors en créant une nouvelle baie et un nouveau châssis en façade 
arrière ; que la nouvelle chambre présente une superficie de 13 m² ;  

Considérant que ce nouveau volume est conforme aux dispositions du règlement régional 
d’urbanisme ;  

Considérant que la demande porte sur la modification de la zone de recul ;  

Considérant que le jardinet sera verdurisé et fermé de ferronneries afin de supprimer 
l’emplacement de stationnement actuel ;  

Considérant que la demande est conforme aux dispositions du règlement régional d’urbanisme 
ainsi qu’au règlement communal sur les bâtisses ;  

Considérant que la demande prévoit enfin le changement des menuiseries en façade avant ;  

Considérant l’application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble antérieur à 
1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire) ;  
Considérnat que le projet prévoit le remplacement des châssis en PVC par des châssis en 
bois respectant les divisions d’origine ;  que la porte d’entrée sera également en bois ; que 
cette demande est conforme au permis d’urbanisme délivré en 2014 (dossier d’archive n° 
15766) ;  
Considérant que ces modifications s’intègrent relativement bien aux caractéristiques 
architecturales du bien.  

 

Avis favorable aux conditions suivantes :  

- limiter la profondeur de la terrasse, à l’arrière du rez-de-chaussée, à maximum 3 m, 
- prévoir pour la terrasse un matériau semi-perméable et le mentionner sur les plans.  

 

L’avis unanime ayant été rendu en l’absence du représentant du Fonctionnaire délégué, le 
dossier nécessite d’être envoyé à ce dernier pour avis. 

 

Gunstig advies onder de volgende voorwaarden  



- de diepte van het terras, aan de achterzijde van de begane grond, beperken tot 
maximaal 3 m, 

- een semipermeabel materiaal voorzien voor het terras en dit aangeven op de 
plannen.  

 
Aangezien het unanieme advies werd gegeven in afwezigheid van de vertegenwoordiger 
van de gedelegeerde ambtenaar, moet het dossier voor advies naar deze laatste worden 
gestuurd. 

9ème OBJET 
 

Dossier 18578 – Demande de Monsieur et Madame PADOVANI - DAVID pour construire 
une maison unifamiliale mitoyenne de deux façades, avenue Charles Schaller 11 
 

Dossier 18578 – aanvraag van de heer en mevrouw Raphael & Eléonore PADOVANI - 
DAVID voor het bouwen van een rijwoning met twee gevels, Charles Schallerlaan 11. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 

DESCRIPTION : construire une maison unifamiliale mitoyenne de deux façades 
 

ENQUETE : du 31/08/2023 au 14/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : - dérogations aux articles 3 (zone de recul non-aedificandi - jardinet), 
4 (zone de recul non-aedificandi - clôtures et avant-corps) et 9 
(conduits de cheminées) du Règlement Communal sur les Bâtisses 

- dérogations aux art.6 (toiture - lucarnes), art.11 (aménagement de 
la zone de recul) et art.13 (maintien d'une surface perméable) du 
titre I du RRU 

- application de la prescription particulière 1.5.2° du PRAS 
(modifications des caractéristiques urbanistiques des 
constructions) 

  
AUDITION : Monsieur et Madame PADOVANI - DAVID, les demandeurs, Madame 

DAVID, l'architecte 
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de construire une maison unifamiliale mitoyenne de deux façades ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 31/08/2023 
au 14/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour 
modification des caractéristiques urbanistiques, en application de la prescription particulière 
1.5.2° du PRAS ; 

Considérant que le projet prévoit la construction d’une maison unifamiliale mitoyenne située le 
long de l’avenue Charles Schaller, entre les n°9 et n°13 ;  

Considérant qu’il s’agit d’une maison implantée à l’alignement, de type R+1+toiture en pente ;  

Considérant que la parcelle présente une superficie de 161 m² ; que l’emprise de la 
construction projetée est de 79,96 m² ; 



Considérant que la construction projetée présente une profondeur d’environ 13m au rez-de-
chaussée et à l’étage et une profondeur d’environ 19 m en sous-sol ;  

Considérant que la maison projetée s’aligne en profondeur au mitoyen de gauche le plus 
profond (n°13) et ne dépasse pas de plus de 3m le mitoyen de droite le moins profond (n°9) ;  

Considérant que la hauteur du faite de la maison atteint 10,70 m ; qu’elle s’aligne au mitoyen 
de droite le plus haut (n°9) et qu’elle est légèrement plus haute (de quelques centimètres) que 
le mitoyen de gauche le plus bas (n°13) ;  

Considérant que la hauteur sous corniche de la maison atteint une hauteur de 6,80 m ; qu’elle 
est plus haute de quelques centimètres par rapport aux deux corniches mitoyennes ;  

Considérant que le volume du bâtiment projeté s’inscrit dans les gabarits des maisons 
avoisinantes ;  

Considérant que le projet, tant qu’en profondeur qu’en hauteur, est conforme aux dispositions 
du règlement régional d’urbanisme (art. 4 (profondeur) et art. 6 (toiture-hauteur) du titre I du 
règlement régional d'urbanisme) ;  

Considérant que le projet prévoit la création de deux lucarnes, l’une en toiture avant et l’autre 
en toiture arrière ;  

Considérant que ces lucarnes sont créées afin d’optimiser l’espace sous combles attribué aux 
deux chambres ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture-lucarnes (titre I, art. 6) en ce que les lucarnes présentent une hauteur 
supérieure à 2 m ; 

Considérant que la lucarne en toiture avant présente une hauteur de 2,4 m et une largeur de 
4 m ; qu’il s’agit d’une lucarne avec toiture plate ; qu’elle est conforme en largeur mais qu’elle 
déroge de 40 cm en hauteur ;  

Considérant qu’elle est implantée dans la continuité de la façade avant ;  

Considérant qu’au vu de son gabarit et de son implantation dans la toiture, elle sera fortement 
visible depuis l’espace public ;  

Considérant qu’une lucarne conforme aux dispositions du règlement régional d’urbanisme et 
implantée en retrait dans la toiture diminuerait son impact visuel depuis l’espace public ;  

Considérant qu’il convient en toiture avant, d’implanter la lucarne en recul de 60 cm par rapport 
à la façade et de limiter sa hauteur à 2 m ; 

Considérant que la lucarne en toiture arrière présente une hauteur de 2,5 m et une largeur de 
3,75  m ;  

Considérant que cette lucarne est non visible depuis l’espace public ; qu’elle permet aux 
chambres sous les combles de disposer d’une hauteur sous plafond et d’une superficie 
plancher suffisantes ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière toiture-lucarnes (titre I, art. 6) est acceptable, moyennant certaines adaptations ; 

Considérant que des panneaux solaires seront installés en toiture arrière du bien ;  

Considérant qu’afin de développer le biodiversité et de lutter contre les effets d’îlots de chaleur, 
il convient de végétaliser les toitures plates de la nouvelle construction ; 

 

Considérant que le projet prévoit la création d’une grande terrasse en zone de cours et jardins ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de maintien d'une surface perméable (titre I, art. 13) en ce que la zone de cours et 
jardins ne comporte pas 50% de surface perméable ; 

Considérant que la terrasse sera en bois sur plots ;  

Considérant que la parcelle présente une superficie totale de 161 m² et que 88,77 m² de 
surface est imperméable ;  



Considérant que malgré que la terrasse soit sur plot qu’elle occupe presque l’entièreté de la 
zone de cours et jardins ;   

Considérant qu’un tel aménagement ne correspond pas au bon aménagement des lieux et ne 
favorise pas la biodiversité de la parcelle ;  

Considérant qu’il convient de diminuer la superficie de la terrasse arrière à maximum 3 m de 
profondeur et de maintenir au minimum 50% de zone de cours et jardins en pleine terre ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de maintien d'une surface perméable (titre I, art. 13) n’est pas acceptable ;  

Considérant qu’une citerne de 5000 L est prévue dans le jardin à l’arrière du bâtiment ; que le 
projet prévoit également le placement d’une pompe à chaleur placée dans le jardin proche de 
la limite mitoyenne de droite ; qu’aucun caisson acoustique n’est prévu pour limiter les 
nuisances sonores de cette pompe ; que l’architecte déclare en séance qu’il est possible de 
déplacer la pompe à chaleur à l’arrière de la maison et plus proche du de la façade arrière ;  

Considérant qu’il convient dès lors de déplacer la pompe à chaleur à l’arrière de la maison en 
l’éloignant des limites mitoyennes de droite et de gauche et de prévoir un caisson acoustique ; 

Considérant que le bien est aménagé de la manière suivante :  

- Sous-sol : hall d’entrée, local professionnel de 13 m², locaux techniques, cave et 
buanderie,  

- Rez-de-chaussée : séjour-salle à manger de 34m², cuisine de 31 m²,  
- 1er étage : une chambre de 14 m² ainsi qu’un espace bureau, dressing et une salle de 

bain,   
- 2ème étage : deux chambres de 13 m² et 12 m² ;  

Considérant que l’accès à la maison se réalise par le niveau semi-enterré (niveau -1) ;  

Considérant que la maison projetée présente une zone de recul de 6 m de profondeur ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’aménagement de la zone de recul (titre I, art. 11) et aux prescriptions du Règlement 
Communal sur les Bâtisses en matière de  zone de recul non-aedificandi - jardinet (art. 3) et 
de zone de recul non-aedificandi - clôtures et avant-corps (art. 4) en ce que la zone de recul 
n’est pas aménagée en jardinet et en ce qu’aucune clôture ou muret n’est prévu du côté de la 
voie publique ; 

Considérant que le projet prévoit, en zone de recul, un revêtement en gravier sur une structure 
en nid d’abeille ;  

Considérant que cet aménagement est réalisé en vue d’une installation future d’une borne 
électrique ;  

Considérant que la zone de recul servira donc d’emplacement de stationnement ;  

Considérant l’absence de garage pour le bien ;  

Considérant que les zone de recul permettent l’embellissement de l’espace public ;  

Considérant que la zone de recul ne peut servir à un emplacement de stationnement ;  

Considérant qu’il convient dès lors d’aménager la zone de recul en jardinet avec des murets 
placés à l’alignement, conformément aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’aménagement de la zone de recul (titre I, art. 11) et aux prescriptions du Règlement 
Communal sur les Bâtisses en matière de  zone de recul non-aedificandi - jardinet (art. 3) et 
de zone de recul non-aedificandi - clôtures et avant-corps (art. 4) ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’aménagement de la zone de recul (titre I, art. 11) et aux prescriptions du 
Règlement Communal sur les Bâtisses en matière de  zone de recul non-aedificandi - jardinet 
(art. 3) et de zone de recul non-aedificandi - clôtures et avant-corps (art. 4) ne sont pas 
acceptables ;  

Considérant que le projet prévoit également une cheminée en toiture arrière ; 



Considérant que la demande déroge aux prescriptions du Règlement Communal sur les 
Bâtisses en matière de conduits de cheminées (art. 9) en ce que le projet prévoit un conduit 
de cheminée en aluminium thermolaqué noir non entouré de maçonnerie ; 

Considérant que prévoir de la maçonnerie autour de la cheminée nécessiterait de la 
déplacer ; que cette cheminée reste discrète et est non visible depuis l’espace public ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du Règlement Communal sur les 
Bâtisses en matière de conduits de cheminées (art. 9) est acceptable ;   

Considérant que le style architectural prévu pour la maison est de style contemporain ;  

Considérant que le projet prévoit en façade une brique de parement de teinte gris clair ; que 
le niveau -1, semi-enterré est revêtu d’un bardage en aluminium ajouré de teinte noire ;  

Considérant que l’entrée est légèrement en retrait par rapport à la façade ;  

Considérant que les châssis sont en aluminium ;  

Considérant que la toiture sera en ardoises artificielles de ton gris anthracite ;  

Considérant que la descente des eaux pluviales est intégrée dans l’isolant ;  

Considérant que les couleurs et les tons prévus pour la maison sont des tons plutôt froid (gris, 
noir) ; que la maisons avoisinantes et, en particulier les deux maisons mitoyennes, sont de 
tons chauds (briques rouges, briques brunes, crépi blanc, tuiles rouges,  châssis bruns châssis 
blancs, etc.) ;  

Considérant que les tons choisis pour la maison projetée crée une rupture avec le style 
architectural existant des maisons avoisinantes ;  

Considérant qu’il convient de prévoir, en façade avant et en toiture, des couleurs qui 
s’harmonisent avec les maisons avoisinantes (tons chauds) ; qu’il convient également de 
fournir des échantillons de couleurs ou des photos exprimant clairement la couleur choisie.  

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- en toiture avant, implanter la lucarne en recul de 60 cm par rapport à la façade et limiter sa 
hauteur à 2 m,  

- diminuer la superficie de la terrasse arrière à maximum 3 m de profondeur et maintenir au 
minimum 50% de zone de cours et jardins en pleine terre,  

- aménager la zone de recul en jardinet avec des murets placés à l’alignement, 
conformément aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en matière 
d’aménagement de la zone de recul (titre I, art. 11) et aux prescriptions du Règlement 
Communal sur les Bâtisses en matière de  zone de recul non-aedificandi - jardinet (art. 3) 
et de zone de recul non-aedificandi - clôtures et avant-corps (art. 4), 

- prévoir, en façade avant et en toiture, des couleurs qui s’harmonisent avec les maisons 
avoisinantes (tons chauds). Fournir des échantillons de couleurs ou des photos exprimant 
clairement la couleur choisie,  

- végétaliser les toitures plates de la nouvelle construction,  

- déplacer la pompe à chaleur à l’arrière de la maison en l’éloignant des limites mitoyennes 
de droite et de gauche et prévoir un caisson acoustique.  

 

L’avis unanime ayant été rendu en l’absence du représentant du Fonctionnaire délégué, le 
dossier nécessite d’être envoyé à ce dernier pour avis. 

 
Gunstig advies onder de volgende voorwaarden 

- de dakkapel op het voordak 60 cm terug van de gevel zetten en de hoogte tot 2 
m beperken  

- het terras aan de achterkant inkorten tot maximaal 3 m en ten minste 50% van de 
binnenplaats en het tuingedeelte in de volle grond houden,  

- het braakliggend terrein omvormen tot een kleine tuin met lage muurtjes op één 
lijn met de rooilijn, in overeenstemming met de bepalingen van de gewestelijke 



stedenbouwkundige voorschriften betreffende de inrichting van het 
braakliggend terrein (Titel I, art. 11) en de bepalingen van de Plaatselijke 
Bouwverordeningen betreffende het niet-aedificandi braakliggend terrein - kleine 
tuin (art. 3) en het niet-aedificandi braakliggend terrein - omheiningen en 
voorgevel (art. 4), 

- gebruik kleuren voor de voorgevel en het dak die passen bij de buurhuizen 
(warme tinten). Zorg voor kleurstalen of foto's waarin de gekozen kleur 
duidelijk naar voren komt,  

- plant vegetatie op de platte daken van het nieuwe gebouw,  
- Verplaats de warmtepomp naar de achterkant van het huis, weg van de rechter 

en linker partijlijnen, en zorg voor een akoestische omkasting.  
 
Aangezien het unanieme advies is uitgebracht in afwezigheid van de vertegenwoordiger 
van de gedelegeerde ambtenaar, moet het dossier voor advies naar deze laatste worden 
gestuurd. 
 

10ème OBJET 
 

Dossier 18538 – Demande de Madame LANVERT pour construire une véranda sise 
avenue Cardinal Micara 56A  

Dossier 18538 - Aanvraag van mevrouw Hélène LANVERT om een veranda te bouwen, 
Cardinal Micaralaan 56. 
 

 

ZONE : Au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
Au PPAS n° 28 : le bien se situe dans le périmètre du plan particulier 

d'affectation du sol dénommé PPA N° 28 

COMPRIS ENTRE LE CHEMIN DU PUTDAEL, LES AVENUES 

COLONEL DAUMERIE ET DE TERVUREN, LA CHAUSSEE DE 

TERVUREN, LA DREVE DU RENARD ET L'AVENUE 

CARDINAL MICARA approuvé par arrêté royal en date du 

16/03/1984. 
 

DESCRIPTION : construire une véranda 
 

ENQUETE : Du 31/08/2023 au 14/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 
 

MOTIFS : Dérogations aux prescriptions II, d) (Toitures) et II, e) (Aspect des 
constructions) du plan particulier d'affectation du sol n° 28  
  
 
 

AUDITION : Monsieur OLIVIER, l'architecte. 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment et en ce que le bien se situe dans le périmètre du plan particulier d'affectation 
du sol n° 28 COMPRIS ENTRE LE CHEMIN DU PUTDAEL, LES AVENUES COLONEL 
DAUMERIE ET DE TERVUREN, LA CHAUSSEE DE TERVUREN, LA DREVE DU RENARD 
ET L'AVENUE CARDINAL MICARA, approuvé par arrêté royal en date du 16/03/1984 ; 
 
Considérant qu’il s’agit de construire une véranda à l’arrière d’une maison 4 façades sur un 
terrain de 17 ares ; 



Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- l’extension des pièces de vie par l’ajout d’une véranda arrière de 48 m² pour une salle à 
manger ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 31/08/2023 
au 14/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que cet ouvrage ne sera pas visible depuis l’espace public et prendra place pour 
partie sur la terrasse arrière, en zone de bâtisse du PPAS n°28 ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions II d) (Toitures) et e) (Aspect des 
constructions) du PPAS n°28 en ce que la véranda projetée est entièrement vitrée et à toiture 
plate avec petite verrière centrale ; 

Considérant que le matériau utilisé pour les châssis est de l’aluminium de teinte noire ; que la 
couverture de toiture prévue est en EPDM ; 

Considérant que l’ouvrage s’intègre discrètement aux caractéristiques architecturales de la 
maison et que les dérogations sont acceptables moyennant la végétalisation de la toiture de 
la véranda ; 

Considérant que l’emprise de l’ensemble des constructions reste faible au regard de la 
superficie du terrain; 

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- prévoir une toiture végétalisée pour l’extension nouvelle ; 
- légender les plans concernant les matériaux utilisés pour l’extension ; 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en l’absence 
de URBAN-DU, le dossier sera envoyé à la région pour octroi des dérogations. 

 

Gunstig advies onder de volgende voorwaarden 
- een groen dak voorzien voor de nieuwe uitbreiding; 
- de plannen met betrekking tot de gebruikte materialen voor de uitbreiding 
toelichten; 

 
Gezien het unaniem voorwaardelijk gunstig advies van de overlegcommissie dat werd 
uitgebracht bij afwezigheid van URBAN-DU, zal het dossier naar de regio worden 
gestuurd voor het verlenen van vrijstellingen. 
 

11ème OBJET 
 

Dossier 18593 – Demande de Monsieur MICHIELS pour mettre en conformité l'isolation 
de la façade arrière, la taille des baies et les garde-corps en façade avant, et repeindre 
les menuiseries existantes, avenue de la Tanche 28 
 

Dossier 18593 - Aanvraag van de heer Patrick MICHIELS om de isolatie van de 
achtergevel, de afmetingen van de traveeën en de leuningen van de voorgevel in 
overeenstemming te brengen, en om het bestaande schrijnwerk herschilderen, Tinklaan 
28 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : mettre en conformité l'isolation de la façade arrière, la taille des 
baies et les garde-corps en façade avant, et repeindre les 
menuiseries existantes 
 



ENQUETE : du 31/08/2023 au 14/09/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : -  dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction)  
  
 

 
AUDITION : Monsieur MICHIELS, le demandeur 

 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zones d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de mettre en conformité l'isolation de la façade arrière, la taille des 
baies et les garde-corps en façade avant ainsi que repeindre les menuiseries existantes ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la mise en conformité de l’isolation de la façade arrière ; 

- la mise en conformité de la pose de garde-corps en façade avant ; 

- la mise en conformité de la taille des baies en façade avant ; 

- le changement de couleur des châssis, de la porte d’entrée et de la porte de garage en 
façade avant ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 31/08/2023 
au 14/09/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) en ce que l’isolation en façade arrière dépasse en 
profondeur la construction voisine la plus profonde ;  

Considérant qu’il ne s’agit là que d’un dépassement marginal de quelques cm et que celui-ci 
n’est pas de nature à porter préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) est acceptable ; 

Considérant que la taille des baies a été légèrement augmentées en hauteur passant ainsi 
que fenêtres carrées à des fenêtres de formes rectangulaires ; que cette modification a 
vraisemblablement été réalisée dès l’origine et s’intègre discrètement à la typologie du bien ; 

Considérant que la pose de garde-corps en verre fumé en façade avant s’intègre également 
harmonieusement aux caractéristiques architecturales de la maison ; qu’il en va de même pour 
la modification projetée de la teinte des châssis et portes du blanc vers le noir ; 

Considérant également la modification des divisions pour la porte d’entrée ; qu’une division 
verticale a disparu mais que la porte reste entièrement vitrée ; que les modifications sont 
acceptables ; 

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- corriger les plans quant au dessin de la porte d’entrée, de la couleur de la porte de garage 
et du débord de l’isolation en toiture (veiller à représenter l’acrotère); 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en l’absence 
de URBAN-DU, le dossier sera envoyé à la région pour octroi des dérogations. 

 

Gunstig advies onder de volgende voorwaarden: 
- de plannen corrigeren wat betreft het ontwerp van de voordeur, de kleur van de 

garagepoort en de overhang van de dakisolatie (zorg ervoor dat de acroterion wordt 
weergegeven); 



 
Gezien het unanieme voorwaardelijke gunstige advies van de overlegcommissie dat is 
uitgebracht bij afwezigheid van URBAN-DU, zal het dossier naar de regio worden 
gestuurd voor het verlenen van vrijstellingen. 
 

------------------------------- 
















